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Jusqu'à 16 000 €
d'aide financière

MONTANT DES DÉPENSES HT :

50% pour une première tranche de 
travaux allant jusqu’à 20 000 €

20% pour une seconde tranche de 
travaux allant de 20 000 € à  

50 000 €

 
22 218€ HT
Travaux total  

10 443€
Part commune

10 443€
Subvention ISERENOV’

50%
du montant total 
des travaux  



1 DEMANDE DEMANDE 
DE FINANCEMENTDE FINANCEMENT

Pour bénéficier de la prime ISERENOV’, 
toute demande doit être soumise via 
l’adresse iserenov@te38.fr.

TE38 contrôle votre éligibilité et 
vous fournit un dossier d’aide à 
compléter et à nous renvoyer.

Après réception de tous ces éléments, 
votre dossier est étudié.

 Si votre demande répond aux 
critères d’éligibilité de l’aide, 
vous recevez un accusé de 
réception valant autorisation de 
démarrer les travaux.

2 LANCEMENTLANCEMENT
DES TRAVAUXDES TRAVAUX

Une fois les travaux réalisés, la 
commune est tenue de nous fournir 
ses factures dans un délai de 4 mois 
maximum après la fin des travaux.

Vous recevrez un courrier 
confirmant le versement de votre 
aide. 

3 VERSEMENTVERSEMENT
DE LA PRIME DE LA PRIME 



VALORISEZ VOTRE PATRIMOINE :

RÉDUISEZ VOS DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES :

ACCÉLÉREZ VOS PROJETS :

Les communes pour lesquelles
TE38 perçoit la TICFE-C.

Les intercommunalités 
adhérentes à TE38 dès lors 
que le bâtiment est situé sur 
un territoire pour lequel TE38 
perçoit la TICFE-C.

Les autres regroupements 
de collectivités dès lors que 
TE38 perçoit la TICFE-C sur 
l’ensemble du groupement 
concerné.

POUR QUI ?



UN ACCOMPAGNEMENT 
COMPLET ET PERSONNALISÉ

ISOLATION
DES MURS EXTERIEURS

ISOLATIONISOLATION
SOUS PLANCHERSOUS PLANCHER

 

RACCORDEMENT
A UN RESEAU DE CHALEUR

ISOLATION TOITUREISOLATION TOITURE

Retrouvez la liste complète sur www.te38.fr/iserenov/

SYSTEME SYSTEME 
DE VENTILATIONDE VENTILATION



Territoire d’énergie Isère
27 rue Pierre Sémard
38 000 Grenoble

contact@te38.fr

04 76 03 19 20

Des questions sur nos compétences ? 
Contactez-nous !
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